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En mars 2023, la 25e édition du Printemps des poètes va se déployer partout en 
France autour du thème « Frontières ».
À Montauban, Confluences et la médiathèque Mémo vous proposent 
traditionnellement un grand concours poétique. Le défi proposé cette année 
consiste à vous inspirer d’un poème pour imaginer et créer une carte, inventer 
vos propres territoires et frontières.
Ainsi, toutes vos cartes réunies prendront petit à petit la forme d’une œuvre 
collective : un atlas poétique !

« Les frontières ne sont pas que géopolitiques ou armées. Pas qu’un enjeu 
meurtrier. Ni une ligne de front fortifiée. Il en est même que l’on ne cesse de 
franchir, du petit jour à la minuit, de l’enfance au lendemain, du visible au caché, 
de la mort à la vie, du réel à la poésie. […] 
Allons donc y voir, plus loin que les paroles, les démarcations et les pensées toutes 
faites, là où les mots ouvrent l’espace. Outrepassent les pointillés des cartes. Là où 
l’être et l’âme en mouvement l’emportent sur l’à-plat des planisphères. » 
       Sophie Nauleau, directrice du Printemps des Poètes

Une frontière peut être aussi bien physique, séparant deux territoires, 
qu’immatérielle entre deux faits ou événements de la vie quotidienne. 
Et vous, de quelle façon percevez-vous les frontières ? 

Printemps des poètes 2023

grand Concours 
«Atlas poétique»

proposé par Confluences et la Mémo, 
médiathèque de Montauban 

du 31 janvier au 19 mars

Comment ? 
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Seul ou en groupe, en famille ou avec des 
amis, chacun peut, dès 6 ans, participer 
au concours (une seule participation par 
personne ou par groupe).

Les quatre catégories :
• Participation individuelle de 6 à 14 ans
• Participation individuelle 15 ans et plus
• Participation collective de 6 à 14 ans
• Participation collective 15 ans et plus

Qui ?

Quand ?
• Envoi des participations : du 31 janvier 
au 19 mars.
Toutes les créations seront visibles sur le 
site internet de Confluences.
• Réunion du jury : 24 mars matin
• Vote des internautes : jusqu’au 24 mars 
midi.
• Annonce des prix : 29 mars à 17h30, à 
La petite comédie.

Pour chaque catégorie, deux types de 
prix seront attribués : 
• Les prix du jury pour récompenser les 
cartes les plus réussies.
• Les prix du public pour récompenser les 
cartes ayant reçu le plus grand nombre de 
votes des internautes.

Contacts
• Confluences // La petite comédie
05 63 63 57 62
concours@confluences.org
• La Mémo
05 63 91 88 00
memo@ville-montauban.fr

  I. Choisir ou écrire un poème sur le thème « frontières »
Choisissez ou écrivez un poème qui s’inspire du thème « Frontières », et fasse 
écho à votre vision du monde et votre expérience.
Ce peut être un poème sélectionné par le Printemps des Poètes, un poème de 
votre choix, ou rédigé par vos soins.
Ce poème peut contenir des mots et/ou des expressions dans une langue 
étrangère.   

  II. Illustrer le poème
À vous de créer une carte géographique qui s’inspire du poème choisi !
• Cette carte géographique peut être aussi bien réelle qu’imaginaire ;
• Cette carte peut représenter un monde, un ou plusieurs pays, ou 
encore un territoire défini ;
• Cette carte ne doit pas nécessairement illustrer littéralement 
le poème, mais être une évocation des mots, ambiances ou 
messages véhiculés par le poème ;
• Cette carte peut être réalisée sur tous types de supports, en 
intérieur comme en extérieur ;
• Cette carte peut être élaborée à l’aide de tous types de matériaux et outils.

  III. Donner un titre à votre carte
Il peut s’agir d’un titre de votre choix, du titre ou des premiers mots du poème.

  IV. Transmettre votre carte
Photographier ou scanner puis envoyer l’œuvre ainsi que le poème choisi via le 
formulaire de participation sur confluences.org, jusqu’au dimanche 19 mars. 
Format : jpeg ou jpg / Taille comprise entre 800 Ko et 3 Mo.
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Article 1 - Objet
L’association Confluences - dont le siège social est situé 41 rue 
de la Comédie, 82000 Montauban - et la Mémo, médiathèque de 
Montauban, organisent un concours « Atlas poétique » à l’occasion 
de la 25e édition du Printemps des Poètes.

Article 2 - Organisation et dates du concours
• Concours ouvert du 31 janvier au 19 mars 2023.
• Les cartes poétiques devront être déposées selon les modalités 
décrites à l’article 4, jusqu’au 19 mars. Aucune participation ne 
sera acceptée au-delà de ce délai.
• Annonce des lauréats et remise des prix mercredi 29 mars 2023 
à 17h30 à La petite comédie.

Article 3 - Conditions de participation
• La participation au concours est ouverte à toute personne 
– ou groupe de personnes – âgée de 6 ans minimum à la date 
d’ouverture du concours. La participation peut être individuelle 
ou collective. Chaque personne – ou groupe de personnes – ne 
peut proposer qu’une seule création.
• La participation au concours implique l’acceptation expresse 
du présent règlement et la renonciation à tout recours contre 
les décisions prises par les organisateurs. Cette acceptation se 
fait en cochant la case prévue à cet effet sur le formulaire de 
participation du site. À défaut, le participant recevra un message 
d’erreur infirmant sa participation.
• Toute participation incomplète, envoyée après la date limite ou 
sous une autre forme que celle prévue sera considérée comme 
nulle.

Article 4 - Modalités de participation
1/ Choisir ou écrire un poème sur le thème « frontières ».
Ce poème peut comporter des mots ou expressions d’une autre 
langue.

2/ Illustrer ce poème.
Créer une carte géographique pour illustrer le poème choisi. 
La carte peut être aussi bien réelle qu’imaginaire. Elle peut 
représenter un monde, un ou plusieurs pays, ou encore un 
territoire défini. 
La carte ne doit pas nécessairement illustrer littéralement le 
poème, mais être une évocation des mots, images, ambiances ou 
messages véhiculés par le poème. 
La carte peut être réalisée sur tous types de supports, en intérieur 
comme en extérieur, et peut être élaborée à l’aide de tous types 
de matériaux et outils.

3/ Donner un titre à cette création. 
Il peut s’agir d’un titre de votre choix, du titre ou des premiers 
mots du poème. 

4/ Envoyer la carte via le formulaire de participation. 
Photographier ou scanner la carte puis l’envoyer avec le poème 
choisi via le formulaire de participation www.confluences.org.
Les formats autorisés sont : jpeg et jpg. Le fichier ne doit pas 
excéder une taille de 3Mo. 
En cas de difficultés à utiliser le formulaire en ligne, ne pas hésiter 
à contacter l’association Confluences au 05 63 63 57 62.

Article 5 - Diffusion des œuvres et propriété intellectuelle du 
participant 
Étant rappelé que selon l’article L. 121-1 du Code de la propriété 
intellectuelle, l’auteur jouit du droit au respect de son nom, de 
sa qualité et de son œuvre, le participant est avisé que toute 
participation au concours implique autorisation accordée à 
Confluences et à la médiathèque Mémo de diffuser sa création (à 
des fins non commerciales et sans limite de date) et notamment : 
• sur les sites internet et réseaux sociaux des organisateurs 
• dans les médias (radios ou numériques) 
• en diffusion directe le jour de la remise des prix
• exposition à La petite comédie

Article 6 - Responsabilités 
Responsabilité du participant : 
• Le participant assume l’entière responsabilité du contenu qu’il 
propose aux organisateurs. En tout état de cause, le participant 
s’engage à proposer une œuvre respectant les droits de propriété 
intellectuelle des tiers et l’ensemble des législations en vigueur et 
qui sont, d’une manière générale, conformes à l’ordre public et 
aux bonnes mœurs. 
• Si la réalisation est une installation, le participant s’engage à : 
- choisir des supports éphémères et à ne pas dégrader l’espace 
public ;
- réaliser l’installation avec l’accord des responsables des lieux ; 
ou dans des zones d’affichages libres ; 
- à défaut d’obtenir ces autorisations, positionner temporairement 
la création le temps de la prise de vue et la retirer une fois celle-ci 
réalisée.

Responsabilité des organisateurs : 
• Les organisateurs prendront toutes les mesures nécessaires afin 
de faire respecter le présent règlement, mais ne pourront être 
tenus responsables si le présent concours devait être modifié, 
reporté, annulé même sans préavis, pour quelque raison que ce 
soit. 
• Les organisateurs ne sauraient être responsables des dommages, 
de quelle nature que ce soit, occasionnés au participant ou à 
toute autre personne physique ou morale, et résultant de leur 
réalisation. 

Article 7 - Désignation des lauréats et Jury 
• Deux types de prix sont prévus : 
Les prix du jury et les prix du public. 
Les prix du jury récompenseront 4 créations (une création par 
catégorie). 
Les prix du public récompenseront les 4 créations ayant reçu le 
plus grand nombre de votes des internautes pendant la période 
de jeu (une création par catégorie). 
• Le jury est composé de membres de l’association Confluences, 
de bibliothécaires de la médiathèque Mémo, de libraires et 
d’artistes. 
• Annonce des lauréats mercredi 29 mars 2023 à 17h30 à La 
petite comédie. 
• Les lauréats se verront remettre un lot comprenant notamment 
des livres et autres surprises. 

Article 8 - Données personnelles 
En accord avec la loi Informatique et Liberté, n° 78-17 du 6 
janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
les participants à ce concours bénéficient d’un droit d’accès, de 
modification, de rectification et de suppression des données qui 
les concernent. Pour exercer ce droit, il suffit de nous en faire la 
demande en nous écrivant à : Association Confluences 
41 rue de la Comédie 82000 Montauban.

RÈGLEMENT détaillé DU CONCOURS  
« Atlas poétique »
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• collage : technique qui consiste à organiser un 
espace grâce à un amalgame d’éléments divers, tels 
que papier, journal, bois, peinture, etc., pour créer 
une œuvre unique.
• dessin à la main
• dessin numérique
• maquette ou en relief 
• aquarelle
• couleur
 * monochrome : d’une seule couleur
 * camaïeu : composé de différents tons  
 d’une même couleur
 * achrome : noir et blanc
 * polychrome : de plusieurs couleurs

Techniques possibles

Supports
POSSIBLES

• papier, carton, bois, 
feuilles, etc.
• dans votre jardin, sur 
un mur, un arbre, un 
banc, etc. 

 

(Veillez à ne 
pas dégrader 

l’espace public)

BOÎTE à idées

• crayons de couleurs, feutres, 
peinture, pastel, encre, etc.
• journaux, magazines, 
feuilles à motifs, feuilles de 
couleurs, feuilles cartonnées, 
livres, photos, posters, etc.
• bois, cuir, tissus, éléments 
naturels, laine, fer, carton, etc.

MatérieL 
Utilisable

• consulter les poèmes 
sélectionnés par le Printemps des 
Poètes et la Mémo. 
• consulter la bibliothèque 
poétique de La Petite Comédie 
(RDV au 0563635762).
• consulter les rayonnages poésie 
de la Médiathèque Mémo (RDV 
sur le site de la Mémo pour 
connaître les horaires d’ouverture 
en vigueur).

choisir un 
poème

Associer 
le poème

• intégrer des mots ou 
bien le poème en entier
• poème à part tapuscrit 
dans le formulaire de 
participation
dans la carte

*Les mots en rose sont des liens 3

ressources
disponibles

Il est possible d’utiliser 
des cartes du fonds 

de la Mémo, 
présentes sur la page 

Mémorabilia.

« En art point de frontières » 
Victor Hugo

https://www.printempsdespoetes.com/Edition2023
https://www.printempsdespoetes.com/Edition2023
https://fr.calameo.com/read/005830182e54359ab280a
https://www.mediatheque-montauban.com/Memo
https://www.mediatheque-montauban.com/recherche/simple/id_catalogue/97/id_module/2/tri/annee+desc%2C+alpha_titre+asc


Quelques exemples de carteS
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https://www.pinterest.fr/pin/797418677741045345/

https://citadelles-mazenod.com/media/brochures/brochure-atlas-imaginaire.pdf
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